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LES IILUTES Fr'.ltTiES CCIITRACTANTES,

W LrArticle f) du Traité de la Comrnunauté Economique des Etats
<le ltAfrique de lrOuest portant création de Ia Conférence
des Chefs dtEtat et de Gouvernement et définissa,.nt sa compo-

sition et ses fonctions ;

W fes d.ispositions de lr/\rticle 4 Paragraphe 1(e) et de fr;rti-
cIe i t Cu Traité re-iat.ives respr-'ctivement aux Institutions de

la Communauté et i fa créition de la Ccur rle Justi-ce de 1a Corn-

m, r.1^r r+.'. c

CCIISCIEI,TTES de ce que Ia Cour de Justice de la Cournunauté a pour

rôIe prépcnC"rrnt d i assurer f e respect cir-i droit et des -:rincipes
dtéquité Cans f I int:rpri:-1.: tlon et ltapplj-cation du Treité ainsi
que cies protocolcs et Conventicns y an[exés et <1 

1être investie de

ia resl,ons a-bilité cic' rég1er tr-,ut cllf férend pouvent lui être sou-
mis c':ri lon;ii:;riÉ)rt aulr il rspositions dc lt.':rticfe 56 Cu lraité, ainsi
iiue les dif férer:ci.s pouvarit surg;ir entre l-es ntats Meriibri:s of fes
Lnsti".utions Ce lel Coliului:au-té I

Dli:rllÉtiliiSi:J cle concfure un Frotccofe défiiiissant la ccn:posit.ion, ]a
conpétence, le sta'but dc ia cour Ce justice de la Com.uunauté ;-irlsi
ciue les ..:utres qucs tions y relati-r,es ;

C'i{VTE}JI..I }iIT DE CE QU] SUIT :

;irticle 1ef : IlirlFfNITIONS

Dans l-e présent. Protocole, on entend par !

tr Traiti: !r, ]e Trai.té de fa C c tnntunaut é Economique des Ilterts de

lthfrique de lrOuest ainsi ciuc les ProLocoles et Convr:uticns y an-
nexés;

rr Connunauté r' , f 3. Conrnunauté llconomique des Etats de 1r.,4'Irlque cie

IrOuest créée par ftÂrticle 1 riu TYaité ;

ir ltat i reribre tr ou ltirts ije rlbres rr un Etat i reltbtie ou rj-cs EtaLs iiie'll-

bres cle 1a Cormiunaiuté ;

....1....



it Conférence rr, }a Conférence
ment de la Corunr-rnauté créée

Chefs dtEtat et de Gouverne-
lrÀrticl-e 5 du Traité ;

li

It PrésiCent de Ia Conférence tr,

Corifirence des Chefs drEtat
nauté Econonlicue des Etats de

Cons eil rr , 1e

par l trirticle

rr liecréta'iat llx,=-cutif
inent à l-tArtic]-e i-,. 'l

" Secrétai-re Extlcutif
nol:;.,é c onf o rnr,l:lielt à.

le Président en exercice de Ia
et de Gouvernenent de l-a Conmu-

ItÂfrlque de lrOuest ;

Conseil des ],lini stres d.e La Comnunauté créé

?r, 1e Secr,it.rrlat :lxécutif créé conforné-
,],. n--i+.4 .L,a vu t

It, le Secréte.,ire E;çécutif de la Couurunauté

.Ir:.i'ticl-e 8.2. ciu Treité ;

I' C f llr ri , la Ccur (It, Justice de l-a Co;rrmr-rnauté créée par
...Ic "^Cu Ir:it. ;

!r r,enb,re de la Cour rr ou rr liembres de la Cour [ ,
scime, (s) nommée(s) juge ou juges conformément
de l-rArticle 3.1. du présent Protocole.

I r,n,rti -

une ou des per-
aux dispos j-tions

Article 2 : CiRI11,TION DE L/' COIIR

La C or".n' de. Justice de la C6nmunauté créée par 1rArticle -r1 du
?raité en tairt que princi-p
est constituée et exerce s
tiorrs d.u prése,r t Protoôole

ôrgane judiciaire de. Ia Comr:unautti

.fonctions confornément aux disposi-t'
1"
i

1

ri_rti,q1e ) CI]iPOSITIOI\ DB IÂ coilR

La êour est coarposée de juges indépendants choi-sis parmi des per-
soÏ]nes d.e haiute ve.leur oo"l1", ressortissants des Etats Mer+bres,
possÉdarrt 1es qualificetions requises dans leurs pays respectifs
poLrr occuper les plus hautes foncticns juridictionnelles , ou qul
sont des jurisconsultes de con4rétence aoto.ire en matière de drolt
international et norrmés par 1a Conférence.

?. La Cor-r est conp,osd'e cLe Sept(7) i,rernbres clont deux(2) ne pauvcnt
être ressorti-ssants du r:rô.,.e Lttat iteribre, l-es i,ietrLres de Ia CLrur éj

r|:Iis,:nt en feur s:i:.. un Président et Vicc-Présiient qui agissent
eir cette dual.ité Nenda,-rt r.rne plriode dc trcis(l) ans.
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3 Lorsqurune personne dans lrexercice de ses fonctions en qualité
c1e nembre de la Cour, est considérée comne ressortissant de plus
drun Etat Menbre, cette personne est tenue de choisir fa nationa-
fité cans laquetle elle exerce habituellement ses dro.its civils
et politiques.

Les nembres,de Ia Ccur sont nommés par 1a Conférence et cnoisis
sur une liste d: personnes désignées pAË les Etats l'Lembres. .l-u-

cr:n Etat Membre ne peut ddsignerufus,/deux personnes.

c)

de

Secrétaire Exécutif prépare une liste par ordre alphabétique
l,outes les personnes âinsi désig;rées quril transmet au Con-eeil.

6. La Ccnférence norine f es me:,i'r:r'es de f a Cour à partir ri I une liste
C.e Quatcrze(i4) ,,jersor":res présé 1-:ctlon:ries sur prcposition cltr Con-

seif.

Nuf ne peut être nonuné membre de I a C6ur s t,il est âgé de moins
de 40 ans et d.o plus de 60 ans. Un nrembre Ce J.a C6ur ne pêut
prÉ.'tend.re à une nouve l ie nomin"ltion s ? j.I est âgé de plus de 65 ans

4

7

1 Les :ne;r;T:res rie la Cour sonb noimr,rls prlui' uile périoclr: de Cinq(5 )

ans. Leur nrendat rie .ocut âtre renouveli' qurune seule fois pour
une pÉriccLe de cinq(5) ans. ioutefois, i:our .Lcs L"tembres cle fa Cour

nclmôs pour' la preliii:re fcis, le n;rrndat de trois tuertbres expire au

bout de trols(l) É:i,rs et ccluj- des Cuatre(4) i:utres mer:rbres au bout
de cinq(! ) ans .

Les r:reiribres d: -L, Cour Cort ie miendat :.rrive à expiration à fa f-Ln

des périodes ir,itir:rfes oe. trci.s(f ) st cinl1(9) anii susi,ir:ntionn. s
sont cholsis pâr tirage au sort par le Président dc fa fonfi:rence
i:runédiate;-rent à I a f in de Ia première nomine.tion.

J. À f I e;çiration du rnandat drLlr membre de 1a Cour, celui-ci reste en

fonction jusqurà Ia nonination et ltentrée en fonction de son suc-
cesseun. En cas cle remplacer.:ent, ii est.tenu de poursuivre jusqurà

..../ .. ..
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ron rèBlement toute aflaire rlont i1 r-st déjà saisi.

4. En lt:rbsence du Prcsident, ou lorsque te Président est.dans
1rimpossibilité de continuer à exercer ses tâches et fonctions
1e Vice-Président ass'rrne l-esdites tâches et fonctions.

En cas drabsence temporaire dtun lqembre de 1a. Cour, i1 est
rernplacé conforurén,ent aux d.ispositions du Règlement intérieur.

5. Lorqqu'..in nerrrbre de Ia Ccr:r.se tr"ouve dans 1t iinpo:;sibilité clrexer-
cer ses fonctiorrs, 1e Secrétaire Exécutif en ilfoniiê Iê C,rr']sêrf
qlii propose à fa Conf:irence la ncmiir:rtion dtun nouveau :lei:,):re p-r.;ur

le remplacer'.

7. Toutef-ois, er cas dt j-nc:nduite notoire, diincapacitd d'erercer ses
fobctions, drit)capacité physiiiue ou ilentale tlrun de ses niembres,
l: C o,-rr se réunit en séance p1énière pour ccnstater les faits.
Ell-e en dresse un rapport qutelle tiansnret sans délai à 1a Confé-
rÊnce qiri peut relever iie ses fonctions Ie :lrlmt-rre d.e. la Co..r i.:is

. en cause.

Lcrsque .le Pril.sici.,nt d.c. la Cour nC i.eut participer au juglr:e:tt
d'une afflire dételniirie, il est rerrp-lacé pe.r. le ÿice-Frésidart.

' irL cas d t elrpêche;-rent riu Vice-Irrrl sicl ::n b il est pourvu à soit rempla-
ce ment par' Lrir eutr,: lerqbrc dc 1a Colir conforixericnt ar-rx r,iisposi-
ticr:s du F(§q1eûrerLt intÉrir:ur.

9 . Lorsqu I un lteiiore c1u Trii:una.l- ne pel-l-t par"ticiper 6u jugement cl tu:te

affaire clétermi:trée, i.l cn inf orme Ie Ë.résidelr L, de .l a Co.;r' qui t-''t-o-
cède a sori t'emplacen:ent par r.:l autre nembre Ce la C9,-11- pler lr,
rl'1;lenent de cette affaire.

1 O. Dans tous les cas; cir l-e F'résident est, el vertu <1es d-i l,=po sit ic:rs
dr.r Paragrapi-re B rlu Drr..sent erticf e, reurplacé par 1c.: Vice-L-résir,.el t
ou par tout autre nteÈ)brù de 1a Cour, c.ilr.ti-ci ê.rerce tor-ite .l I auto-
rité e lr tôus ]-es pouv,ri::.s attachi:s à fa loncti oir ci_e Frr:sid r.,nt ,le
Ia Crur 

"

4
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11. Aucun nrernbr e de la cqur ne peut exercer une L'onction politique
ou adninistrat.ive, ni entreprendre aucr:ne autre activité profee-
siorure11e.

L'R}jSTÀTIOI.I DF] S ',.iE n,' ,r' !.F

1. Âvant drentrer en fonction, les rnembres de Ia Cour prêtent ser_
rirent ou font une décl-araticn solennelle deva.nt fe président de
la Conférence.

La prestation de serment o..t de 1a dcclaration se feront dans
les ternies suivants :

rr Je.....jure ( ou déc1are ) s olerrrellen:ent d r exercer nes fonc-
tions et rnes ,.:ouvoirs de menbre de 1a Cour de façon honorable et
loyale, en toute i,rpartialité et en toute conscience.

article 6 iri:iIVILEcES ET flMLiii lTES

7

1

'1 . L:r Cor.rr, et ses ite',irbres pei-rdant la cLurei e de .l-eur :landat, béné_
ficient ile s privil-èges et iirr,runi-tés iclentiques à c er.:x dont jouis_
sent les .issi-on.s diploma'r.iques et fes diploma'bes sur ]_e terri-
toire des :-ltats iierbres, aiinsi quê cer.,,. ncrmaleii,ent reconnus aux
juridicti cns lntcrnatiilnares et a;.rx r,reriiL.,r e s ce cos juridictions .

2. A ce tltre, les nrembres d.e la Cor:r ne peuvent être poursuivis
recherchés pour 1es actes accompfis ou pour 1es dc4clarations
tes dans et à lroccasion de l-rexercice d.e l- eurs fonctions.

Àrticfer : DEi".ISSICIJ

nl-

en adres-
l,rans-

l-es :Ieriibrr:s de Ia Ce.:r peuvent ctémissionner :\. torit moment
s.;nt une lettre de cléinission au Sccrétairc. irxécutif qui la
iliL' L .l Ia UOilI rf ence .

En cas de démission drun mesibre de la Cour,
fin. Cependant, celui-ci contj.nue c1e siéger
et lrentrée en forrctiotr de son successeur.

ses fonctions pre:.:nent
Susqutà la nomination

i' xir cas dc dti: rlssion d"run nembre ,fe ra ccllr, fe Secrétaire Exéc.-
I

irtÀ{e 5
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tif en informe 1e Conse.Ll qui propose d"rux personnes' La Cotrférence

d.ésigne lrune 11 rentre el1es pour pourvoir Ie poste vacant'

rirticf e B REITiPLI{C,T',EI,IT DrU-i'i iEi IBRE DB I,A COUR

La personne désignée en reiuplacement diun membre de la Cour dont le
mandat ntest pas venu à expiration est nommé dans 1es mêmes condi-

tiqns que celui-ci et reste en fonction jusqurau terme du nandat du

menbre renplacé .

Artic.Ie ÿ COI{PET ilNC5 Dfi L.r. COLrR

La Cour assure le respect du droit et des principes dréquité dans

1 i interpràtati-on et lrapplicatj.on des disposltions du Traité.

2. BI1e connait en outre des dlfférends dont elle est §aisie, confor-

meffirrt au:r dj.spositions rie 1tÂrticle 56 cu Traité, par Les Etats

Menrbres ou par la conjérenoe forsque ces d.ifférends sr.:rgissent

entre un ou p l-,-rs i eurs Etats lulembres e t les Institutions de la coo-

nurlauté, à ltoccasion de 1.! iotêrprétgtton cu de llàpplication des

f. Un Etat l4enbre peut, au non d-e ses rêssortissants dilrgenter une

procédure contre un autre Etat Iqembre ou une Tnstitution de la Com-

nunauté, relative à 1t interprétation et à ltapplicaticn des disposl-
tions dr-r lraité, en cas dréchec des tentatives de réglernent à lta-
miabfe .

4. La Cour a toute 1es compétences que les dispositions du présent Pro-

tocole peuvent, ce n'anière spécifi-que, luj- conférer'.

,:!rti-cle 1O : AVIS CCi{SULTATI

1. La Cour peut, lorsqutelle ;est saisie par 1a Conférencerl-e Conseil
ou par un ou plusieurs Itats i'lembres ou par 1e Secrétaire Exécutif
et toute autre Tnstitution de 1a Comm'.rnauté, émettre à titre consul'
tatif, un avis juri.dlque sr:r des questlons qui requièrent lrinter-
prétation des dispositlols du lraité. 

...,/ ....

1
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La requête aux fins d'un avis consu.Itatj-f en vertu du paragraphe

1 du présent arti-c1e est faite par écri-t. EI1e contj-ent une indica-
tion exacte des questions sur lesquelles Iravis est requis et est
accor,rpagnée cle tous les docu-otents pertinents susceptibles dréclai-
rer l-a Cour.

Dès réception <ie 1a requête visrle au paragraphe 2 du présent arti-
c1e, fe Greffier en CLLef de 1a Cour en saisit immédiatement les
Etats i,lembres, leur notifie Ie déIai fixé par Ie Prési-dent de la
Cor:r four recevoj-r leurs observations écrites ou entendre à lrau-
dience leurs ut -Écla.raticns .

4, La Cour i'end son avis consultatif en a.udience publique.

Dans lrexercice de ses fonctions consultatives, 1a Cour est ré8ie
par 1es dis;to.si"tions ,lu prdseBt Prctocole relatives à }a proctldure

contentieuse lorsque cel-le-ci estime quIel}ed sont applicables.

l\rticle 11 i"iODE DE SAISIE D]J L1T' COI]R

La cour est baisi'e 'pâr une requête adressée au Greffe de 1a cour'
Cette recluête énonce liobjet du cilfférenÔ, les irar'ties en cause

et contielt:url exposil: scntiiaire des noyens invoqués alnsi que les

conc.l-usions dr; réqurirant.

L

4

1

2. Le Greffier en.Chef de Ia Cour notifie sans délai 1a requôte alnsi
que toutes ]es pièces relatives il ltobjet du diffclrend à f'autre
partie ; celle-ci est tenue de faire connaitre ses moyens de dé-

fense clans les délais fj-xés par te Règlement intérieur de Ia çeur'.

Article î 2 : REPRËSNI'iT,ÀTION DE\T/TNT LA COL]R

Chaque partie à un différend est représentée devant la Cour par un

ou plusier.rs agents qur elle c1ésigne à cet'be f in. Ces agents peuvent
en cas Ce llesoin, requérir lrass:lstance drun ou plusieurs hvocâts
ou Ccnseils auxquels les lois et règlements des Etats iri,Gmbres re-
connaissent ]e droit de plalder devar-rt leurs juridicti-ons.

..../....
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ÀRTICLE 1l : REGLES Drrj PP,OCIiD iJR,N

La procécure devant l-a Cour comporte aeux(2) phases I ltune
écrite, lrautre orale.

La procédure écrite. com.prend 1a requête, la notif-icâtion de
1a requâte, l-e mémolre en défense, l-e mémoi.re eD.réplique,
1e rnémoire en duplique ainsi que toutes autres ccnclusions ou
documents destinés. à le soutenir.

Les pièces de 1a procédure écrite sont adressées au Greffier
en Chef de la Cour dans l?ordre et dans l-e délai fixé par
le Ràglernent intéri,^ur de l-a Cour i une copie de chaque docu-
nent ou pièce présentée par Irune des parties est c ommr-rni qué e
à l-'autre partie.

La procéCLrre orale consiste en lrauCitlon des parties, des
agerrts , des tér:roil-rs , des experts , des avocats ou conseils .

1{rticle 'i 4 AUDIEI'ICET ]JE Lr'L COLill

1

1. Le Président convoque 1es parties
fl- en fixe le rôfe et présicle 1es

à comparaitre devant la Cour.
audlences.

2. La Cour ne peut s1èger Bf dél1bérer valabfement quren présence
du ?résidr.nt et de deux <le .ses menrbres au noi_ns. Toutefois rà
chacune de ses au: iences, ler Cor..r sera composée de manière à
comporter un nombre impair de ses membres.

Les audiences de l-a Cour sont publiques. toutefois, 1a Cour
peut siàger à huis clos à l-a d.erriande de lrune cies parties ou
pour des motifs qurelle peut seule déterniner.

l',r-tic1e 15 i]P.ODUCTION DE DOCU r.E$]TS

La Cour oeut, à tout instant, dempnd.er aux parties de produire
tous docunents et cle fournir toutes informations ou explications
r1ute11e juge utiles. En cas cie refus, e1l-e en prend acte.

..../....
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?.LaCourpsut6galementdemanderàtoutEtat}rembrequinlestpes
partie au litige ou à to,ute institution.. de fa Cpppunaut§ de four-

nir .. - toutes inforraations qurelle Juge nécessaires au règlement

du litige.

Àrticte 16 ENQLETES ;JT AVIS D ' EXP]IRTS

,:J.a Cor:r peut, en tout état de cause, et conformément à son règ1e'

nrent ir.,.térieur, ordonner toutes mesures d I instruction, réquérir
toute personne ou institution ou tout organisme à 1r effet de dili'
genter r.-rne enquête ou drél,rettre un a'vi's dtexpert'

1'.rticle 1 ÀIJ.]'JITlOidS D-ES TEiIOINS

térncins réguliàr,:rnent corrvoqués sont tenus de comparaître

ilevan.t l:,r cour. Ils sont entendus danS les conditions préurs par

Ic iiè Blr.:i,ient i:tti rieur de la Cour.

Les Experts o<:t,vent être enten'lus sous serittent en qualité rJ'e

tr-,uroins conforr,rétlent aux ciispositions r1u Règlement intérieur de

Ia Cor.tr.

TouteÉ les auditions sorit r':nregistrées et slgnées par 1e Prelsi-

d.ent et Ie Greffier en Chef de la C6ur.

Arti.cle 18 ! DEPO:;ITIOI'I SUR REQUtrTT]

La Cour peut requérir ft autorité iudiciaire du lieu de résidence

rirun témoin ou dtun Expert à lt effet de lrentendre'

2. l,a requête est aclressée à l- t autoritti juci icraire requise clans les

c,;nrlit j-crrs prévues par 1e Règle,.,',-,t intirier-'r d'e f a Cour ' Les

,ioc',lt.--.nts ém..rnant cI'r.me telle clépositlon sont, dans 1es rl;êtnes

ci)rrcii bioiis , traLiLsiL:is à la Cour.

Les frais coirsrl,r;ntifs à cette procériure sont à 1i"- charge des

Ë?rties au di l'lf érenC.
:5.

1

..../....
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Article 1 : DEC]; CIIS D'ri L,i COUR

La Cour procède à lrexarren du dj-fférend dont efle est saisie
conforiridment ar:x dispqsitions du îraité et de son Règlenent
intérieur de Ia Cour. E}.Ie -peut é$alement appliquer, 1e câs .

échéaht, les principes de drolt, teJ-s gue définis 5 1t511-jç1e
f6 du Statut de la C6ur Internationale de justice.

Les rj.écisj-ons de 1â Cor-r sont lues en séq4ç-u publique et doi-
vent être rirotivées. Elles sont, soüd r4serve des dlspositions
du présent Protoool-e trelativês à 1a révlsion, iramédi-aternent
exécutoires et ne sont pas susceptibles drappel .

I-1Cl Ctnne tleu qr-r I à r:ne décision de 1a C6ur.

1

Chaque ciiff erend
i-.ès ii if i:réra.';ic;ns
sont prir;es:\ la

do f.: Cour
r: :i j ori 1-é c1e

sont secrètes et scs dri cisions
S e,l l,rerLlbres .

;UiTICLI 2O : ORDTI'ii.I,1',IIC§, ET ]1''iIJTRUC!]ICI{S I:RCV]SOIRES

]-a Cc,-rr -.cut, tlutc-s 1es fois qrlrelle est saisie d tr;l dif-
firencl, or,i onner toutes illesures ou 'toutes instructions pro-
visoires qutelJ.c cstirie.nécessaires ou opportunes.

Tout Etat I4em):re,

tige dont fa Cor.rr

teinte à ses intérêt
au di.fférend.

squr11 estime que 1a solution drun 1i-
saisie est susceptible de porter at-

, peut sur requête écrite, intervenir

]or

S

.1- ^! ^'r ^ ..,:',l'E-:!s__aj D(CLUSIVITE Dtr COJ,PF)TE}trCE ET . ICOUISCEIENT r',uX

1 ,,ucun différerrd relatif à 1t intcrprét;,:tion ou à l.rap.olica-
tir;n des dispositions du Trai'Lc1 ne peut être soumis à.i_n
autre üode de ràglement clue ce1.ui- prérru par 1e tlrrritrl ou
1e prt!sent I'rotocol-e.

..../....

)

4rttic]_e__21 : DlultiDIi, Ei INJE&VJAiJION

-,:CIL Iiill; D'l ;,.r COUrr
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Lcrsque l-a Cour est saisie drun différend' 1e§ Etats l'Iem:

bres ou fes Institutions de la Conmuhauté 'doiv.ent stabstenir
de toute action susceptible de lraggraver ou dten entraver
1e règlement,

3, Les Etats Menbres et leB ,Instituti ons C,e la Comnunauté sont
tenus de prendre sans ddlai tcutes 1ês meàures nécessaires
de nature à assurer ltexécution de 1a décision de 1a Cour.

Àrticle 2j II'ITEP.F'RELr'TIOi'l DrS DXCISIONS

En cas cle difficul-té,, sur le sens et 1a portée dtune déci-
sion ou drun avis consultatif, i1 appartient à 1a Cor.r de

ltinterpréter, sur Ia demande drune partie ou drune Insti-
tution Ce la Cotrnlunauté justifiant drun intérêt à cette fj-n.

,irticf c 21r FF"./lIS D t Il,lST;l,lCtr

A noins c.ue Ia Cour nten d.écide autrcment, chaque partie au

différend est tenue des frais d'initance qur elle a ex;:osés.

.irticfe 25 : Lrtri'tri{DE Ell iliVISIOtil

La,r d:',-r.-rniE: err révi-sicir cl 'r;ne décision n I est ouver-çe devant
1:r Cour q,,te lorsqu t el-le es-t fondée sur la découverte drun
Iiiit ,1e n:.ture à êl:ercer une inf luence déclsive et qui, au

moi,Lent du prononcé cie fa ric cision, tltait inccnnu oe Ia Corlr

et du denandeur, à condition toutefois çiutune te1le ignoran-
ce ne soit pas 1e fait dtune négli5ence.

2 . En cas cle .recours en révision, .la procédLtre s t ouvre , lorsque
f a tler.tanCe e§t recilva]lle rpar une décision d-' la Cour constE-
tant de manière non éq.ivotlue que lc f it présr-li:é nouv-'rlu est
ré::1 et r1u I iI est de niLture à ;us iif i er .l-a re-v-ision ainsi que

.Iil recevabif ité de lir clemancle.

Avant de déclarer une demand-e en révision recevable, la Cour

peut ordonner une exécution provisoire de la décision.

1

a

..../....



ans apres

La décj-sion de Ia C6ur nta force exécutoire qurentre les
parties et nra dreffet qutà ltégard d.es faits de 1a cause.

Article 26 SIEGE D] LA CO.IIR

Le siège d.e la Cou-h est fixé par 1a C6nférence.

L

Tou'Lef ois, lorsclue
ce.use f t exigent, }a Cour peut,
,l ' ur'^ Et..,.t i,enbre.

12

les circonstances
décider Ce sièger

Lucr-ure demande en révlsion ntest adnise cinq(5)
J-a date du prononcé de ]a décision.

ou 1es
sur fe

falts de la
territo ire

Ârticle 2 SESSION DE L1 C UR

Cour se réunit sur convocatlon de son président.1

2.

La

Les
rf ar

dates et 1a, dur
le Frésiderrt en

J
I

e des sessions de Ia Corrr sont fixdes
fonction ciu rôte de la Cour.

'z\. J,e L)r,,isit1.:nt et .l-es autr"es nien"r.r(].i t ., la Csur sont tenus,
à iroins clut i1s nry soient ernl;êchés po',:r des motifs CCurent
port:is à Ia con:raiss€itice r.i,:: l_a Llonjérelce ou du i:,rési,l:t-rt
de 1a Ceur,
de .l-a Cour.

selon Iq cas, dtassistc,r à toutes J-es sessions

4a.

4b,

Sous réserve rles

son.F.;gleinent in
.Iorsqu ? ell-e est
oe 1'.tl.tacle ,

cl.is

téri
p

e

o

é,

ositlons du pr';:seirt Frgtocole et c1e

ur, 1a Cour siùge en s,i".nce tl-e'.nj.ère
sée conure il- est dit âu paragraphe 2
sent irt"otccolc.

rrpco
du pr

To.-rtef ois, lors,iue siègeatt en ci: L+,.e f or.nation, 1',':n tl_e

ses rnen*lres r pâl.suite CIun eupôchc,iren-l cu dc soi: a.bserce
se trouve prcviso ireiiret.rt dr:.'s Irinpos:ibif ité cle conti:.luer
à prenore ];::rt aux débats, la Cour nonobstant cet évènenient
peurt sous réserve ,Cren convenir i._vec f e s parties au d.iffe_
rend, ooursuivre son al.Lclience.

..../ . ...
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5. La Cour peut également se réunlr en une ou plusieurs
bres, composée de trois(l) menbres ou p1us, lorsque
Ie. juge nécessalre une te11e formation.

Cham-

clu I e1-

.{rticle 28

Sous rrlserr.e c1i:s rlispositions riu pr.és-,nt protocole, la ré-
m,:ndration, fes itrd.,:t:urites et tous autres avantages r1u i.résiiirnt et
des autre:; nLr:nbre:; d, , 1; C6ur s,ont fixés p:r lir Ccnf tirence.

rirtic 1e 29 : GRqIiFIilRlj Ei lrLrTFE P'ERSOiiI{ilL DE IJl CCi;ii

Le Greffe Ce I. Cour rtst tr:itLr ilir uii Greffier en Chef et cles
GreIf ier's ,.i,.)'- t 1e nol;rbre , l-es cc;::,litions rf e nomii-L:tions ct
les f on.ct j oirs , sol'r.s r,iserve oes .Ii:posi l:icns r:iu préserit pro-
toccle, soi-it i:il.terninées p:_ir' 1e R;gt 6nsnt int rri eur.

1

Àvant drentrer en fonction, le Greffier,. en Chef et les Gref-
fiers de 1a C6ur prêten'b serment, ou font une riéclaration

écrite en tenant lieu devant fe Président de 1a Cour d.ans
les ternies prescrits par 1e iliglement intérieur.

'J. La Ccm:,runauté noriile et net à la C.isposition cie Ia C6ur .Lr,.s

f o.,-.ictior]r-raires et Ies agents ni'cessaires et sLlsceptibl-es ije
perr'nettre cie rei,tillir ses fonctions.

Article f0 : Ffu'lIS DE FO]{C?IONI'{tr},,IEI"IT DE U\ COI]R

Tous ].es frais de fonctionneir,ent de l-a Cour sont supportés
par l-e budget du Secrétariat Exécutif de 1a Coi:inunauté.

/\rticle 1 i LAI'IC',ff;IJ O}TFICIELIES

Les langues officielles d.e la Cour sont Ie F rar:çais et f I"An-

rtrticle 12 : RDGLE;,,INT ]iiTERTEiJR

)

La Cor.rr établit son llègleiaent
probation du Cqnseil. Les amendements
ment être approuvés par le Consej.l.

intérier.r qui est soumis à 1 r ap-
audit Règlement doivent égale-

..../....
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Article lf

lout Etat l4embre ou le Président de Ia C6ur, après avis
des autres menbres de la C6ur, peut sor:mettre des propo-
sitions en vue de lt amendernerrt du présent Protocole.

) Toutes les propositi-ons sont transmises au Ssçrétaire Exé-
cutif qui les comnuniclue aux Etats iriembres daBs fes Trente
( :O I jours sulvant leur réception. Les amendements sont
exanoinés par 1a Conférence à 1t expi.ration du déIai de préa-
vis c1e trente ( fO ; jours accordé ar;x Etats lrembres.

Ârticle J4 E;.ITREE ]JiJ VIGTIEUR

1

1 Le prôsent
soire, dès

nament des
cation par
aux règ1es
I,ienbre .

Protocol-e entrera en vigueur Ce manière provi-
sa signature par 1es Chefs dtEtzrt et de Gouver-
Etats i'{embr es et définitivement dès sa ratifi-
au moi-ns Sept(7) Etats signataires conformément
constituliionnelles en viêueur d.ans cbaque Etat

.a Le présent Protocole et tous les j-nstruments de ratifj-ca-
tion seront ciéposés auprès du Secrétariat Exécuti-f de le
Communauté qui transmettra cles copies certifiées conformes
du Protoccle à tous 1es Etats lqe ,bres, leur notifiera la
date de dépôt des instru-mentl de ratiflcation et fera en-
registrer 1e présent Frotocofe auprès de f t Organisation
de ]tUnité Âfricaine(o.U.A. ) des Nat.ions Unies et de tou-
tes organisations que le Conseil peut déterminer.

Le Présent Protocole est annexé au Traité Cont il fait par-
tte intégrante.

EI,t FOI DE QUO], i'{OUS C}IEFS D'81ÀT ET Dt GOUiTER}IE}1ENT DE L\
COI',X'ruNAUTE ECO1I]'OI',]QUE DBS U,],,qffi D]] LIAFRIOI,E DE L'OIJEST

AVONS SIGi.trE LE FH]ISENT I-}IOTOCOLE.

!'ÂIT A ÀBUJA, LE 6 JUILLEI 1gg1

1.

Ei{ Ur'{ SF;UL ORIGI]\IAL EN ANGLÀIS

S^]i{T EGÀLEI\MI'IT FOI .

ET EN FRTINCAIS, LtrS ;IBUX IEXTiS FÀI-

: Lrl.EltiDEI,iXliTS


